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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») concernant la demande relative au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (Tarif BT)
Dans le but de minimiser l’ampleur du compte de frais reportés, la Régie aimerait explorer certaines possibilités
1. Référence :
HQD-2, doc. 1, page 16
Préambule : En réponse à une demande de la Régie sur l’impact sur le compte de frais reportés d’une abrogation du tarif BT au 1er décembre 2004, 1er avril 2005 et 1er décembre 2005, le Distributeur précise :
« Il est supposé, dans cette réponse que le programme d'incitatif proposé est maintenu.
Dans le cas d'une abrogation le 1er décembre 2004, tous les clients admissibles du tarif BT, incluant les charges captives, autres que la photosynthèse, recevraient l'incitatif de 2,25 ¢/kWh le 1er décembre 2004.

Dans le cas d'une abrogation au 1er avril 2005, les clients captifs, autres que la photosynthèse, recevraient l'incitatif de 1,75 ¢/kWh le 1er avril 2005. Les autres clients toucheraient, le 1er décembre 2004, l'incitatif de 2,25 ¢/kWh tel que supposé dans la preuve.
Dans le cas d'une abrogation au 1er décembre 2005, les clients captifs restent au tarif BT jusqu'à la fin et ne reçoivent aucun incitatif.
Selon ces hypothèses et en supposant un coût d'approvisionnement de 6 ¢/kWh, les soldes du compte de frais reportés seraient les suivants.

Abrogation le 1er décembre 2004 : 111,2 M$

Abrogation le 1er avril 2005 : 116,8 M$

Abrogation le 1er décembre 2005 : 109,1M$ »

Demandes :
1.1
Veuillez préciser quelle serait la valeur du compte de frais reportés, si l’abrogation avait lieu le 

1.1.1. 1er avril 2005 avec incitatif calculé sur 4 mois, soit du 1er décembre 2004 au 1er avril 2005 ;

1.1.2. 1er décembre 2005 avec incitatif calculé sur 12 mois, soit du 1er décembre 2004 au 1er décembre 2005.
2. Référence :
HQD-2, doc. 1, page 11
Préambule : Selon HQD-2, document 1, page 11, l’incitatif de 2,25 ¢ offert à la clientèle permet une économie qui varie de 10 % à 32 % selon le niveau de consommation. La clientèle ayant un coût unitaire additionnel de transfert le plus faible bénéficiera de l’incitatif le plus important, soit 32 %.
Demande :
2.1 À l’exception de la simplicité d’établissement d’un mécanisme incitatif à montant fixe, existe-t-il une autre raison de faire varier le % d’incitatif selon le volume consommé ? Si oui, laquelle ?
2.2 Serait-il possible de suggérer un mécanisme différent, proportionnel au coût additionnel que devra supporter le client après le transfert ? Veuillez commenter.
2.3 Veuillez commenter la possibilité d’offrir une aide financière à la conversion à la clientèle qui n’a pas l’équipement requis?

2.4 Veuillez compléter le tableau suivant en indiquant le coût total de l’incitatif pour chaque catégorie de clients et à chaque niveau d’incitatif indiqué :

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	HQD-2 document 1 page 11
	0-300 kW
	301 à 1000 kW
	> 1000 kW
	Gros volume

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	prix combustible
	5,69
	5,24
	4,75
	4,67

	
	
	prix BT
	3,81
	3,62
	3,54
	3,58

	
	
	Coût additionnel
	1,88
	1,62
	1,21
	1,09

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Incitatif
	Coût additionnel
	1,88
	1,62
	1,21
	1,09

	10%
	
	10% du prix BT
	0,38
	0,36
	0,35
	0,36

	
	
	total
	2,26
	1,98
	1,56
	1,45

	
	
	Coût total de l’incitatif
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Incitatif
	coût additionnel
	1,88
	1,62
	1,21
	1,09

	15%
	
	15% du prix BT
	0,57
	0,54
	0,53
	0,54

	
	
	total
	2,45
	2,16
	1,74
	1,63

	
	
	Coût total de l’incitatif
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Incitatif
	coût additionnel
	1,88
	1,62
	1,21
	1,09

	10%
	
	10% du coût addit.
	0,19
	0,16
	0,12
	0,11

	
	
	total
	2,07
	1,78
	1,33
	1,20

	
	
	Coût total de l’incitatif
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Incitatif
	coût additionnel
	1,88
	1,62
	1,21
	1,09

	15%
	
	15% du coût addit.
	0,28
	0,24
	0,18
	0,16

	
	
	total
	2,16
	1,86
	1,39
	1,25

	
	
	Coût total de l’incitatif
	
	
	
	


3. Référence :
HQD-2, doc. 1, page 8, réponse à la question 5.3

Préambule :

«Conceptuellement, plusieurs méthodes de répartition des sommes accumulées au compte de frais reportés sont envisageables. Par exemple, tous les abonnés BT ont également un ou plusieurs abonnements aux tarifs réguliers. On peut donc penser affecter directement le déficit du compte BT aux autres comptes du client ou à la catégorie tarifaire à laquelle appartient ce client. Toutefois, compte tenu que cette clientèle n'est pas captive et qu'il faut éviter dans la mesure du possible les chocs tarifaires, une répartition des coûts d'approvisionnement du tarif BT à l'ensemble de la clientèle du Distributeur présente le double avantage de diluer les impacts tarifaires et de s'inscrire en continuité avec la répartition de l'ensemble des coûts d'approvisionnement. »

Demandes :
3.1 Considérant que la méthode de récupération du manque à gagner relatif au compte de frais reportés puisse différer de la méthode de répartition du coût de ce compte, veuillez simuler, sur l’année projetée 2004 présentée dans le Dossier R-3492 phase 2, la répartition des coûts annuels du compte de frais reportés et la récupération des revenus sur les différentes catégories tarifaires de même que l’impact sur les ratios d’interfinancement selon les trois scénarios ci-dessous. Nous vous suggérons deux tableaux qui pourraient vous servir de modèle de présentation des résultats. Le premier tableau concerne la présentation des données de base et le deuxième tableau pourrait servir de modèle de présentation des résultats de chacun des scénarios.

Scénario 1

· Répartition des coûts annuels du compte de frais reportés au prorata des coûts d’approvisionnement en électricité de l’ensemble des abonnés excluant les contrats spéciaux.

· Récupération du manque à gagner annuel attribuable au compte de frais reportés entre les catégories tarifaires au prorata des coûts d’approvisionnement en électricité de l’ensemble des abonnés excluant les contrats spéciaux (selon les mêmes pourcentages que la répartition des coûts).

Scénario 2

· Répartition des coûts annuels du compte de frais reportés au prorata des KWh consommés par les clients du tarif BT sous les tarifs réguliers. 

· Récupération du manque à gagner annuel attribuable au compte de frais reportés au prorata des coûts d’approvisionnement en électricité de l’ensemble des abonnés.

Scénario 3
· Répartition des coûts du compte de frais reportés au prorata des KWh consommés par les clients du tarif BT sous les tarifs réguliers. 

· Récupération du manque à gagner annuel attribuable au compte de frais reportés au prorata des KWh consommés par les clients du tarif BT sous les tarifs réguliers.
	
	
	
	
	

	1) données de base
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	 
	revenu requis
	revenu 
	indice
	coût de la fourniture
	KWh consommés par les

	 
	 
	taux au 1er avril 2004
	d'interfinancement
	 
	clients du tarif BT sous

	 
	 
	 
	 
	 
	le tarif régulier

	 
	(1)
	(2)
	(3)
	(4)
	(5)

	Domestique
	 
	 
	 
	 
	 

	Petite et moyenne puissance
	 
	 
	 
	 
	 

	Grande puissance
	 
	 
	 
	 
	 


	2) tableau pour chacun des scénarios
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	tarif
	revenu requis
	revenu 
	répartition
	récupération dans les 
	revenu requis incluant 
	revenu incluant la
	indice

	 
	 
	taux au 1er avril 2004
	du CFR
	tarifs du CFR
	CFR
	récupération du CFR
	d'interf.

	 
	(1)
	(2)
	(6)
	(7)
	(8)=(1)+(6)
	(9)=(2)+(7)
	(10)

	Domestique
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Petite et moyenne puissance
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Grande puissance
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


